
MARDI LE 3 JUIN 2007
Session régulière du conseil municipal du Canton de Lingwick, tenue au 72, Route 
108, Lingwick (Québec) mardi le 3 JUILLET 2007 à 19 h 00,
Présidée par Madame Céline Gagné, mairesse, et à laquelle assistent les conseillers 
suivants : 
M. Marcel Guillemette, M. Claude Després, M. Gaston Cloutier, M. Serge Gilbert, 
et M. Jean-Guy Marois, formant quorum.
Le conseiller Poulin est absent.

Mme Monique Polard, directrice générale et secrétaire-trésorière est présente.

�Ž�Ž�Ž�Ž�Ž�Ž�Ž�Ž

1. Ouverture de la réunion à 19 h 00.

2.  Lecture et adoption de l'ordre du jour
2007-212 Il est proposé par le conseiller Cloutier, appuyé par le conseiller Marois et 

résolu que l'ordre du jour soit adopté avec les modifications suivantes : 
ajout des points suivants et modifications à certains points :
4.5 Remise des certificats
30.1 Formation opérateur autopompe
30.2 Route du Lac McGill
30.3 Tables : Maison des Jeunes
ADOPTÉ À L'UNANIMITÉ DES CONSEILLERS

3. Adoption du procès-verbal de la session du 4 juin 2007 :
2007-213 Il est proposé par le conseiller Guillemette, appuyé par le conseiller Marois et 

résolu que le procès-verbal de la session du 4 juin 2007 soit adopté tel que 
présenté.
ADOPTÉ À L'UNANIMITÉ DES CONSEILLERS

4. Suivi des résolutions

4.1 Abat poussière
Les travaux ont été effectués sur les chemins Fontainebleau, Poulin, Péloquin, 
Montagne Rouge, Loiselle et la route 257 Sud.
La suite des travaux pour les chemins Galson, North Hill, Route du Lac McGill 
et le rang des Pointes se feront dans les prochains jours.

4.2 Travaux de tamisage
Les travaux de tamisage de 2 500 tonnes métriques se sont terminés le 29 juin 
dernier et représente la somme de 5 127,75 $ avec les taxes.

4.3 Inspection annuelle des véhicules 
L’inspection finale a eu lieu le 27 juin 2007.

4.4  Collecte des pneus usés
Un rappel devra être fait auprès de la compagnie responsable du ramassage.

4.5  Remise des certificats
Madame la mairesse remet à Monsieur Jacques Rousseau son certificat pour la 
réussite de sa formation POMPIER 1 – section 2. Les membres du conseil le 
félicite. Les certificats de Madame Josée Lapointe et Monsieur Martin 
Corriveau leur seront remis.

5. Rapport de la mairesse
13 juin : assemblée générale annuelle SADC
14 juin : rencontre avec le Centre Hydrique à la MRC
20 juin : conseil des maires
21 juin : rencontre avec les représentants de la Ville de Sherbrooke pour le 
dossier de la centrale d’appel 9-1-1
22 juin : rencontre avec M. Claude Dorval, ingénieur de la firme Les 
Consultants S.M. pour les travaux sur le chemin North Hill 
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5. Rapport de la mairesse (suite)

23 juin : participation à l’organisation de la Fête nationale 
25 juin : atelier

6. Rapport des comités
Le conseiller Guillemette explique la vérification et la pose de roches
supplémentaires dans le fossé près au pont de Gould. 
Le conseiller Marois donne un compte rendu des réunions auxquelles il a 
assisté : le 6 juin : les travaux pour l’implantation d’une nouvelle 
réglementation pour les travaux d’abattage d’arbres; le 6 juin : comité Loisirs 
de la MRC; le 28 juin : une réunion du comité pour les boues septiques à la 
MRC du Haut-St-François.

6.1 Information de l’inspecteur de voirie
L’inspecteur de voirie indique qu’il n’a rien de spécial.

6.2  Information du service incendie
Le représentant du service incendie est absent. Madame la mairesse explique 
qu’une pratique a eu lieu au cours du mois de juin dernier.

7. Nomination de pro-maire : juillet, août, septembre et octobre 2007
2007-214 Il est proposé par le conseiller Després, appuyé par le conseiller Cloutier et 

résolu que Monsieur Jean-Guy Marois soit nommé pro-maire pour les mois de 
juillet, août, septembre et octobre 2007 en remplacement de M. Serge Gilbert.
ADOPTÉ  À L’UNANIMITÉ DES CONSEILLERS

8. Congrès FQM – 27, 28 et 29 septembre 2007 à Québec
2007-215 Il est proposé par le conseiller Cloutier, appuyé par le conseiller Marois, et résolu 

d’autoriser Madame Céline Gagné et le conseiller Claude Després à participer au 
congrès de la FQM qui aura lieu les 27, 28 et 29 septembre prochain à Québec, au 
coût de 525 $ plus taxes par personne.  Les frais de logement, repas et de 
déplacement seront défrayés par la municipalité.  
ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ DES CONSEILLERS

9. M.R.C. du Haut St-François - Refus chèque et paiement quote-part
ATTENDU l’adoption de la résolution 2007-158 lors de la session 
régulière du conseil municipal du Canton de Lingwick, le 7 mai 2007;

ATTENDU QUE cette résolution autorisait un déboursé pour le 
paiement à la MRC du Haut-St-François, des sommes de certaines quotes-parts 
pour le Ruisseau Racey et des factures diverses;

ATTENDU QUE le total payé était réduit d’une somme de 431,34 $, 
somme qui représentait les frais facturés par la firme comptable à la 
municipalité lors de la vérification financière pour l’année 2005 puisque 
certains dossiers non à jour tels que le dépôt du rôle d’évaluation ainsi que sa 
mise à jour, la perception des droits de mutations ont retardé le travail des 
vérificateurs;

ATTENDU QUE la résolution 2006-234 adoptée le 5 juin 2006 
expliquait les raisons de la facturation envers la MRC du Haut-St-François en 
constatant que pour obtenir des renseignements, les vérificateurs ont dû 
communiquer à plusieurs reprises avec la MRC du Haut St-François afin 
d’obtenir les documents ce qui a eu comme résultat de retarder les travaux;

ATTENDU QUE la MRC du Haut St-François a transmis une résolution 
à l’effet qu’elle refusait le paiement partiel et retournait le chèque au montant 
de 1 507, 91 $ et facturait des intérêts sur les sommes considérées impayées;
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9. M.R.C. du Haut St-François - Refus chèque et paiement quote-part (suite)

POUR CES MOTIFS

2007-216 Il est proposé par le conseiller Marois, appuyé par le conseiller Guillemette et 
résolu que ce qui suit :
. la résolution 2007-158 du 7 mai 2007 est annulée;
. le paiement représentant la somme total de 1 939,25 $ est autorisé et 
représente les sommes suivantes :
Quote-part Ruisseau Racey :05-09-2006 Facture : 2045      1 248,00 $

26-01-2007 Facture : 2139         669,50 $
Recherches : 30-08-2006 Facture : 2004           14,50 $

02-10-2006 Facture : 2058             7,25 $
. le paiement des intérêts facturés par la MRC du Haut-St-François est autorisé 
pour la somme totale et finale de 120,90 $.
Les conseillers Després et Cloutier votent contre.
ADOPTÉ SUR MAJORITÉ

Facturation à la MRC du Haut-St-François avec intérêts et informations 
pour la perception du compte

2007-217 Il est proposé par le conseiller Marois, appuyé par le conseiller Guillemette et 
résolu que la municipalité du Canton de Lingwick transmette à la MRC du 
Haut-St-François, la facture au montant de 431,34 $ et les intérêts fixés par la 
réglementation en vigueur.

Il est également proposé que des informations soient prises pour les recours 
juridiques possibles pour le recouvrement de cette somme. 
ADOPTÉ À L'UNANIMITÉ DES CONSEILLERS

10. Vacances annuelles des employés
2007-218 Il est proposé par le conseiller Després, appuyé par le conseiller Gilbert et 

résolu que les périodes des vacances annuelles des employés municipaux soient
fixées ainsi :
. Soit du 14 au 29 juillet 2007 inclusivement pour la directrice générale et 
secrétaire-trésorière
. Soit du 21 juillet au 5 août 2007 inclusivement ou du 28 juillet au 11 août 
2007 inclusivement pour les employés de voirie dépendamment de 
l’avancement des travaux de rechargement et de la température.
Monsieur Sylvio Bourque ayant droit à 3 semaines de vacances annuelles, sa 
troisième semaine pourra être prise à sa convenance après autorisation du 
conseil.
ADOPTÉ À L'UNANIMITÉ DES CONSEILLERS

11. Centre communautaire – Achat d’une lumière avec abat-jour et 
l’installation

2007-219 Il est proposé par le conseiller Cloutier, appuyé par le conseiller Guillemette et 
résolu de procéder à l’achat d’une lumière avec abat-jour pour un maximum de 
50 $ sans les taxes soit autorisé et que les frais d’installation soient autorisés 
afin que cette lumière soit fixée pour la sortie extérieure du 2 étage du Centre 
Communautaire.
ADOPTÉ À L'UNANIMITÉ DES CONSEILLERS

12. Voirie : Entériner les dépenses

12.1 Ponceaux
2007-220 Il est proposé par le conseiller Després, appuyé par le conseiller Guillemette 

et résolu d’entériner l’achat supplémentaire des ponceaux pour les travaux 
du chemin de la Rivière Rouge et de remplacer tous les ponceaux et 
manchons stipulés par la résolution 2007-191, par le grade de catégorie 320 
qui est plus spécifique pour des routes municipales.



SUITE SESSION DU 3 JUILLET 2007

12.1 Ponceaux (suite)
Le total de ces achats représente les sommes de 7 574,35 $, la T.P.S. de 
454,46 $ et la T.V.Q. de 602,16 $ pour un montant total de 8 630,97 $.
Cette résolution remplace la résolution 2007-191.
ADOPTÉ À L'UNANIMITÉ DES CONSEILLERS

12.2 Collets pour ponceaux de 10 pieds et 20 pieds
Une vérification du nombre de collets suite à l’achat des ponceaux indique 
que le nombre de collets devrait être suffisant.

13. Chemin Rivière Rouge et Pont chemin Bourque : travaux
2007-221 Il est proposé par le conseiller Guillemette, appuyé par le conseiller Després et 

résolu d’effectuer des travaux sur le chemin de la Rivière Rouge et de retenir 
les services des  Bétons L. Barolet de Weedon. Ces travaux consistent à 
procéder au remplacement de 3 ponceaux et l’enrochement du terrain par une 
pelle mécanique au coût de 125 $ de l’heure pour une durée approximative de 4 
jours, afin d’éviter l’érosion du terrain. Le transport de pierres sera effectué par 
un camion de la compagnie Barolet ainsi que par les camions de la 
municipalité. Des pierres seront prises sur le terrain de M. François Rousseau et 
la municipalité s’engage à égaliser le terrain.

Il est également proposé que des travaux d’enrochement soient exécutés 
pendant cette période par le même entrepreneur au pont du chemin Bourque 
dans le but d’empêcher l’érosion.

Des travaux d’enrochement d’une partie du fossé longeant le chemin 
Fontainebleau, près du numéro civique 13 seront également effectués.

Le coût des travaux est estimé à une somme approximative de 5 500 $.
ADOPTÉ À L'UNANIMITÉ DES CONSEILLERS

14. Travaux :

14.1 Achat de gravier : Rang des Pointes et chemin MacAulay
2007-222 Il est proposé par le conseiller Després, appuyé par le conseiller Guillemette 

et résolu d’autoriser l’achat supplémentaire d’environ 60 voyages de gravier 
concassé 0-3/4 à raison d’une quantité de 14 tonnes chaque voyage au coût 
de 4 $/tonne sans les taxes, non chargée, de Monsieur Fernand Boisvert de 
Weedon. Ce gravier est pour les travaux situés sur le Rang des Pointes et le 
Chemin MacAulay.
La municipalité paiera la quantité prise.
Demande sera faite à M. Boisvert de réserver pour la municipalité du Canton 
de Lingwick, le gravier restant une fois les 60 voyages pris.
ADOPTÉ À L'UNANIMITÉ DES CONSEILLERS

14.2 Travaux fossés ch. Fontainebleau - Enrochement
2007-223 Il est proposé par le conseiller Cloutier, appuyé par le conseiller Guillemette 

et résolu d’autoriser l’achat d’une quantité approximative de 10 voyages de 
pierre de 8 à 10 pouces de diamètres auprès de la compagnie Graymont au 
montant de 6,75 $ la tonne métrique sans les taxes pour des travaux 
d’enrochement d’une partie du fossé longeant le chemin Fontainebleau qui 
est nécessaire pour éviter l’érosion. Les travaux pour la pose de la pierre 
seront exécutés par Les Bétons Barolet de Weedon.
Le transport de la pierre sera effectué par les camions de la municipalité.
ADOPTÉ À L'UNANIMITÉ DES CONSEILLERS

14.3 Lignage de rues
2007-224 Il est proposé par le conseiller Després, appuyé par le conseiller Cloutier et 

résolu de retenir les services de Dura-Ligne pour le lignage des lignes jaunes 
du centre des routes. 
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14.3 Lignage de rues (suite)

Les travaux seront effectués sur la route 257 nord (2 lignes), de la partie 
asphaltée de la route 257 sud (1 ligne) et de la partie asphaltée du chemin 
Fontainebleau (1 ligne).  Le tarif du lignage de rues est de 0,210 $ le mètre 
linéaire. 
ADOPTÉ À L'UNANIMITÉ DES CONSEILLERS

14.4 Coupage de branches
Le dossier est reporté au conseil d’août.

14.5 Fauchage du terrain situé sur le Rang des Pointes
2007-225 Il est proposé par le conseiller Després, appuyé par le conseiller Marois et

résolu que la municipalité offre le foin contre les services de fauchage sur le 
terrain du Pont couvert situé sur le Rang des Pointes.
La municipalité ne se tient aucunement responsable de tout bris ou incident 
pouvant survenir lors de l’exécution des travaux.
Advenant l’éventualité où la municipalité ne trouve preneur, il est adopté 
que les services de Monsieur Blais seront retenus pour ce fauchage qu’il 
effectuera en plus  des travaux de fauchage des bords des routes qui lui sont 
assignés.
ADOPTÉ  À L’UNANIMITÉ DES CONSEILLERS

15. Règlement pour permettre la circulation des véhicules hors route sur le 
chemin Dell
RÈGLEMENT NUMÉRO 254-2007
RÈGLEMENT POUR PERMETTRE LA CIRCULATION DES 
VÉHICULES HORS ROUTE SUR LE CHEMIN DELL

ATTENDU que le projet de loi numéro 43 « Loi sur les véhicules hors 
route » du Gouvernement du Québec établit les règles relatives aux utilisateurs 
des véhicules hors route, en déterminant les règles de circulation applicables 
aux véhicules hors route et autorisant la circulation sous réserve de conditions, 
etc.;

ATTENDU qu’en vertu de l’article 626 du Code de la sécurité routière 
(CRS), paragraphe 14 de ladite loi, une municipalité locale 
peut, par règlement, permettre la circulation des véhicules 
hors route sur tout ou partie d’un chemin, aux conditions 
qu’elle détermine;

ATTENDU que le Club Moto tout terrain de la Chaudière sollicite 
l’autorisation de la municipalité du Canton de Lingwick pour 
circuler sur certains chemins municipaux, à défaut de ne 
pouvoir circuler sur des terrains privés;

ATTENDU qu’un avis de motion du présent règlement a dûment été 
donné par le conseiller Marois, lors de la séance régulière 
tenue le 4 juin 2007;

À CES CAUSES 

2007-226 Il est proposé par le conseiller Marois
Appuyé par le conseiller Cloutier

Il est résolu :

Que le conseil adopte le règlement 254-2007 et statu par ledit règlement ce qui 
suit :
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15. Règlement pour permettre la circulation des véhicules hors route sur le 
chemin Dell (suite)

ARTICLE 1 PRÉAMBULE

Le préambule du présent règlement en fait partie intégrante à toutes fins que de 
droit.

ARTICLE 2 TITRE ET NUMÉRO

Le présent règlement a pour titre « Règlement pour permettre la circulation des 
véhicules hors route sur le chemin Dell » et porte le numéro 254-2007 des 
règlements de la municipalité du Canton de Lingwick.

ARTICLE 3 OBJET

L’objet du présent règlement vise à établir les règles de circulation des 
véhicules hors route sur le chemin Dell sur le territoire de la municipalité du 
Canton de Lingwick. Le tout en conformité avec la Loi numéro 43.

ARTICLE 4 VÉHICULES HORS ROUTE VISÉS

Le présent règlement s’applique aux véhicules hors route suivants :
�¾les véhicules tout-terrain motorisés, munis d’un guidon et d’au moins deux 
roues, qui peuvent être enfourchés et dont la masse nette n’excède pas 600 kg.

ARTICLE 5 ÉQUIPEMENT OBLIGATOIRE

Tout véhicule visé à l’article 4 doit être muni de l’équipement requis en vertu 
de la Loi 43.

ARTICLE 6 LIEUX DE CIRCULATION

La circulation des véhicules hors route visés à l’article est permise sur le 
chemin Dell, sur une longueur maximale prescrite de 2,05 km.

ARTICLE 7 PÉRIODE DE TEMPS VISÉE

L’autorisation de circuler aux véhicules hors route visés, sur les sentiers décrits 
à l’article 6, est valide à l’année. 

ARTICLE 8 RÈGLES DE CIRCULATION

ARTICLE 8.1 VITESSE

La vitesse maximale d’un véhicule hors route est de 50 km/heure sur les lieux 
visés par le présent règlement.

ARTICLE 8.2 SIGNALISATION

Le conducteur d’un véhicule hors route visé à l’article 4 doit maintenir celui-ci 
le plus près possible du bord droit de la voie qu’il emprunte, il doit céder le 
passage à un véhicule hors route circulant en sens inverse et accorder priorité à 
tout autre véhicule routier.

ARTICLE 9 ASSURANCES
La Municipalité du Canton de Lingwick se dégage de toute responsabilité civile 
concernant les dommages matériels ou corporels pouvant survenir.
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16. Règlement pour permettre la circulation des véhicules hors route sur le 
chemin Dell (suite)

ARTICLE 10 CONTRÔLE DE L’APPLICATION DU 
PRÉSENT RÈGLEMENT

Conformément à la Loi 43, les agents de la paix et les agents de surveillance de 
sentiers sont responsables de l’application du présent règlement, avec tous les 
pouvoirs et devoirs des dispositions du présent règlement.

ARTICLE 11 DISPOSITIONS PÉNALES

Toutes les dispositions pénales édictées dans la Loi 43 sont applicables aux 
contrevenants des dispositions du présent règlement.

ARTICLE 12 ENTRÉE EN VIGUEUR

Le présent règlement entrera en vigueur dès qu’il aura reçu l’approbation du 
ministère des Transports, conformément à la loi.

_____________________________ __________________________
Céline Gagné, mairesse Monique Polard, directrice 

générale et secrétaire-trésorière

Le conseiller Després vote contre.
ADOPTÉ SUR MAJORITÉ

Avis de motion: Le  4 juin 2007
Résolution : # 2007-208
Adoption: Le 3 juillet 2007
Résolution : # 2007-226
Transmis au Ministère des Transports : 6 juillet 2007 
Approbation du Ministère des Transports :
Publication: Le ______________ 2007

16. Canton de Westbury – Info excavation
ATTENDU que la municipalité fait toujours les démarches auprès de 

Info-excavation afin de localiser les câbles souterrains avant 
d’entreprendre tous travaux de drainage dans les emprises du 
réseau routier;

ATTENDU que malgré l’application intégrale des cartes fournies par 
Info-excavation, il arrive que des bris surviennent aux câbles 
souterrains;

ATTENDU que ces bris sont dus au fait que les câbles soient mal 
localisés sur les plans ou à des câbles non enfouis;

ATTENDU que ces bris entraînent des coûts de réparation importants 
pour la municipalité;

Pour ces motifs,

2007-227 Il est proposé par le conseiller Marois
Appuyé par le conseiller Gilbert
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16. Canton de Westbury – Info excavation (suite)

Que la municipalité du Canton de Lingwick demande à la Fédération 
Québécoise des Municipalités du Québec que des demandes soient faites 
auprès des intervenants concernés afin que le coût de réparation d’un bris de 
câble et/ou toute infrastructure souterraine ou non, provoqué par une mauvaise 
localisation par Info-excavation desdits câble ou infrastructure, soit entièrement 
assumé par Info-excavation.
ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ DES CONSEILLERS

17. Avis de motion – Règlement pour les numéros civiques des chemins Roy et 
Arthur

2007-228 Est donné par le conseiller Cloutier qu’à une prochaine séance du conseil un  
AVIS DE règlement établissant les numéros civiques pour le secteur du Chemin Roy et 
MOTION du secteur du Chemin Arthur sur le territoire de la municipalité du Canton de 

Lingwick.

18. Service incendie : achat de fournitures
2007-229 Il est proposé par le conseiller Gilbert, appuyé par le conseiller Guillemette et 

résolu de faire l’acquisition de fournitures pour le service incendie auprès de la 
compagnie CMP Mayer, soit :
. 1 détecteur de mouvement et chaleur avec clé : 285 $ sans les taxes
. 1 cylindre en aluminium de 30 minutes : 350 $ sans les taxes
Pour un montant total incluant les taxes de 723,58 $.
ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ DES CONSEILLERS

19. Période de questions
Un citoyen s’informe sur la vente des vieux ponceaux.

Vente de ponceaux usagés
2007-230 Il est proposé par le conseiller Gilbert, appuyé par le conseiller Marois et résolu 

de vendre les vieux ponceaux disponibles à M. Denis Rousseau au coût de 5 $ 
chacun.
La municipalité n’est pas responsable du chargement et du transport.
ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ DES CONSEILLERS

Période de questions (suite)
Un citoyen remercie la municipalité pour les travaux effectués pour le jeu de 
pétanques pour le club des Aînés, par 2 conseillers et un employé de façon 
bénévole et l’utilisation de la rétro-excavatrice.
Un citoyen demande aux membres du conseil s’il est possible que l’entretien du 
Rang des Pointes soit fait par eux et informe que la gratte a été passée 
récemment par des résidents.
Le conseil s’informera. 
La demande est faite pour la conduction de l’eau d’un fossé vers un terrain 
privé le long du chemin Fontainebleau ou s’il est possible d’enterrer les rigoles 
creusées sur le bord du fossé lors des travaux effectués en 2006 pour la 
conduite d’eau sur la propriété de M. Denis Rousseau.

20. Pause santéde 20 h 57 à 21 h 05.

21. Adoption des comptes pour la suite du mois de juin et comptes courants
9894 Chèque ANNULÉ Adopté le 7 mai 2007
9912 Chèque ANNULÉ Adopté le 4 juin 2007
9945 Chèque ANNULÉ Adopté le 4 juin 2007
9948 Chèque ANNULÉ Adopté le 4 juin 2007
9951 Fournier Guy Insp. bât. Semaine finissant 2/06/07   200,00  $ 
9952 Béland Honoré Travaux de rechargement - 7 heures  101,16  $ 
9953 Caisse Populaire de 

Hauts-Boisés Bell : bureau municipal et garage  269,96  $ 
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21. Adoption des comptes pour la suite du mois de juin et comptes courants
(suite)

9954 Caisse Populaire de 
Hauts-Boisés Hydro Québec : éclairage des rues   232,47  $ 

9955 Comité de la 
St-Jean-Baptiste Remboursement chèque reçu 500,00  $ 

9956 Club Étincelles de 
Bonheur Aide financière        100,00  $ 

9957 Les Bétons L. Barolet 
inc. Réparations : Pont Gould 4 407,02  $ 

9958 Fournier Guy Insp. bât. Semaine finissant 
9/06/2007        200,00  $ 

9959 Bouffard Stéphane Serv. Incendie : pratique : 22/05/07 32,00  $ 
9960 Corriveau Martin Serv. Incendie : pratique et 

vérification 43,00  $ 
9961 Gaillard Benoît Serv. Incendie : pratique : 22/05/07 27,88  $ 
9962 Lapointe Josée Serv. Incendie : pratique 22/05 et 

vérification 42,19  $ 
9963 Morin Claude Serv. Incendie : pratique : 22/05/07 28,00  $ 
9964 Rousseau Alain Serv. Incendie : pratique : 22/05/07 28,00  $ 
9965 Rousseau Jacques Serv. Incendie : pratique : 22/05/07 28,00  $ 
9966 Bourque Sylvio Serv. Incendie : pratique : 22/05/07 30,42  $ 
9967 Bourque Michel Serv. Incendie : pratique 22/05 et 

vérification 45,00  $ 
9968 Bouffard Stéphane Serv. Incendie : vérification 4/06/07 15,00  $ 
9969 Lapointe Josée Serv. Incendie : vérification 4/06/07 14,72  $ 
9970 Desrochers Lucille / 

Uscinowicz Johnn Remboursement crédit : baisse 
Évaluation 65,52  $ 

9971 Poulin Annie / 
Poulin Manon Remboursement crédit : baisse 

Évaluation 124,80  $ 
9972 Maciver Ruth J. / 

Maciver Clarissa Remboursement crédit : baisse 
Évaluation 100,62  $ 

9973 Marchand Patrice / 
Marchand Rejean Remboursement crédit : baisse 

Évaluation 450,55  $ 
9974 Corriveau Martin Form. POMPIER 1 - section 2 : 

77 heures        616,00  $ 
9975 Lapointe Josée Form. POMP 1 - section 2 : solde : 

16 heures 125,60  $ 
9976 Lapointe Josée Form. POMP 1 - section 2 : 

déplacement : 816 km 285,60  $ 
9977 Corriveau Martin Form. POMP 1 - section 2 : 

déplacement : 270 km 94,50  $ 
9978 Rousseau Jacques Form. POMP 1 - section 2 : 

déplacement : 1 056 km 369,60  $ 
9979 Gaillard Benoît Journalier, semaine finissant 

16/06/2007        313,04  $ 
9980 Fournier Guy Insp. bât. semaine finissant 

16/06/2007 200,00  $ 
9981 Caisse Populaire de 

Hauts-Boisés Hydro Québec : Centre com. et 
Parc-en-ciel 406,49  $ 

9982 Caisse Populaire de 
Hauts-Boisés Bell Mobilité : pagettes 165,02  $ 

9983 Caisse Populaire de 
Hauts-Boisés Hydro Québec : Pont couvert 27,64  $ 
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21. Adoption des comptes pour la suite du mois de juin et comptes courants
(suite)

9984 Whalen, Steven Form. POMP 1 - section 1 : 
solde : 12 heures 96,00  $ 

9985 Gaillard Benoît Journalier, semaine finissant 
23/06/2007 313,04  $ 

9986 Fournier Guy Insp. bât. Semaine finissant 
23/06/2007 200,00  $ 

9987 Comité St-Jean Don - résolution 2007-140 100,00  $ 
9988 Caisse Populaire de 

Hauts-Boisés Internet au bureau 21,60  $ 
Les chèques # 9989 à 10000 - sont annulés : nouvelles politiques de 
Desjardins
10001 Chèque ANNULÉ Mauvaise d'impression
10002 Gaillard Benoît Journalier, semaine finissant 

30/06/2007 313,04  $ 
10003 Bourque Sylvio Serv. Incendie : vérification 14,94  $ 
10004 Gaillard Benoît Serv. Incendie : vérification 14,94  $ 
10005 Rousseau, Alain Serv. Incendie : vérification 15,00  $ 
10006 Caisse Populaire de 

Hauts-Boisés Remise employeurs - juin 20073 685,46  $ 
Remboursement de prêt à terme
15/06/2007    Remboursement 

     automatique Camion autopompe- Année 20051 941,83  $ 
Dépôt direct - Employés permanents

Salaire juin 2007 Dépôt direct 8 010,71  $ 

Liste des chèques émis 3 juillet 2007
10007 Chauffage Robert 

Verret Voirie : diesel 2 196,56  $ 
10008 Marché Bernadin Bureau : timbres, café, 422,91  $

crème :  146,53
Garage : vis, WD-40, cartes 
d'appel: 92,11
Parc : ess., bolt, huile : 184,27 $

10009 JN Denis Ruban réfléchissant 113,95  $ 
10010 M.R.C. Haut 

St-François Quote-part 2e versement et site 
Enfouissement : avril et mai 26 174,06  $ 

10011 Annulé
10012 Caisse Populaire de

Hauts Boisés Petite caisse : eau, publipostage, 
vis, etc 102,78  $ 

10013 Signalisation de 
l'Estrie Panneaux : ch. MAR-RIN et pour 

ponceaux 784,77  $ 
10014 Soc. Coopérative 

Agricole Weedon Boulon, serre-câble, asphalte, vis, 714,92  $ 
10015 Labbé Benoît 3 voyages gravier: avril et mai 61,53  $ 
10016 Les Éditions 

Juridiques FD Mise à jour : tec. Prat. des officiers 86,92  $ 
10017 Bétons L. Barolet 5 blocs de ciment 256,39  $ 
10018 Bilco Voirie : buanderie 93,78  $ 
10019 Rousseau, Denis Sciage poteau pour panneaux 2,83  $ 
10020 Thetford Gaz Service Voirie: recharge oxygène          59,60  $ 
10021 Champagne Serrurier Centre communautaire :Réparation 

porte 46,00  $ 
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(suite)

10022 Ville Scotstown Pratique pour formation POMPIER 
sec 2 138,36  $ 

10023 Breton Location Achat pilon compacteur       398,83  $ 
10024 Serv. San. Denis 

Fortier Collecte déchets : mai et juin et 
récupération juin     4 654,58  $ 

10025 Garage Multi-Services  Vérification véhicules lourds
   finale 161,35  $ 

10026 Boivin & Gauvin Serv. Incendie : détecteur de gaz 
et sacs 592,54  $ 

10027 Gagné, Céline Déplacements 86,10  $ 
10028 Fonds de l'information 

foncière Avis de mutation 24,00  $ 
10029 Pièces d'auto Angus Voirie : pièces 92,68  $ 
10030 Sel Warwick Abat poussière  9 030,54  $ 
10031 Després, Claude Déplacement 14,70  $ 
10032 Bouffard, Alain Voirie : déplacements 63,70  $ 
10033 Supérieur Bureautique 

2003 Contrat 25 000 photocopies 512,78  $ 
10034 Lapointe Josée Serv. Incendie : formation : repas      8,00  $
10035 Ville de Disraeli Serv. Incendie : recharge bombonne 71,79  $ 
10036 Marois, Jean-Guy Déplacement et remb. préservatif 

pour tables 93,30  $ 
10037 Raymond Chabot 

Grant Thorton Vérification comptable 2006 4 011,04  $ 
10038 Fournier, Guy Ins. Bât : déplacements + 

réunion règlements : mai 162,85  $ 
10039 Excavations Gagnon 

& Frères inc. Ch. Fontainebleau - travaux 
rechargement : 
par ses camions : 15 849,20 $
camions municipalité : 4 443,09 $
Travaux tamisage de sable :
5 127,75 $ 25 520,04  $ 

10040 Centre de gestion de 
l'équip. Roulant Identification camion autopompe 

2005 378,31  $ 
10041 Gaillard Benoît Déplacements pour travaux 135,80  $ 
10042 Acklands Grainger 

inc. Serv. Incendie : tests annuels, 
valve 526,51  $ 

10043 Construction A. 
Boisvert 61 voyages gravier     3 755,79  $ 

10044 Centre du Camion 
(Amiante) Pièces camions 92 & 97, & 

camion citerne 640,02  $ 
10045 Garage Multi-Services 

inc. Insp. mécanique annuelle        639,95  $ 
TOTAL: 107 246,92  $

2007-231 Il est proposé par le conseiller Després, appuyé par le conseiller Marois et 
résolu que tous les comptes sur la liste présentée soient acceptés et en autorise 
leur paiement pour un montant total de 107 246,92 $.
ADOPTÉ À L'UNANIMITÉ DES CONSEILLERS
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21. Adoption des comptes pour la suite du mois de juin et comptes courants
(suite)

Certificat de crédit # 2007-07-03-01
Je soussignée, Monique Polard, directrice générale et secrétaire-trésorière, certifie que 
la municipalité dispose des crédits suffisants pour le paiement de ces comptes au total 
de 107 246,92 $.

22. Engagement des dépenses pour le mois de juillet 2007
#POSTE Description Montant
Conseil municipal
02-110-00-329 Lait, café, jus   30,00
Gestion financière et administrative
02-130-00-321 Frais de poste (timbres)   75,00
02-130-00-670 Papeterie 125,00
Voirie municipale
02-320-00-625 Couvercle pour man  hole– ch.

Fontainebleau (maximum)                         200,00
Aménagement, urbanisme et zonage
02-610-00-310 Frais de déplacement insp. en bâtiment   75,00
Loisirs et culture
02-701-50-310 Frais de déplacement – Parcs 100,00
02-701-50-513 Entretien tracteur à gazon   50,00
02-701-50-631 Entretien des pelouses essences et fourn.200,00

ENGAGEMENT DE DÉPENSES DE JUILLET 2007 :            855,00 $

2007-232 Il est proposé par le conseiller Després, appuyé par le conseiller Marois et résolu 
que le conseil accepte la liste d'engagement des dépenses pour le mois de juillet 
2007.
ADOPTÉ À L'UNANIMITÉ DES CONSEILLERS

Certificat de crédit # 2007-07-03-02
Je soussignée, Monique Polard, directrice générale et secrétaire-trésorière, certifie 
que la municipalité dispose des crédits suffisants pour ces dépenses au total de        
855 $.

23. CPTAQ : résolutions d’appuis

23.1 Résolution d’appui - Usage artisanal
Résolution d’appui du conseil de la Municipalité de Lingwick dans la 
demande de changement d’usage à la C.P.T.A.Q. adressée par 
Frédérick Ward et Nadia Vigneault à leur propriété sise au # 17, ch. 
North Hill afin d’y permettre l’usage artisanale de la réparation de 
machineries agricoles dans un bâtiment accessoire.

CONSIDÉRANT QUE la zone actuelle est une zone forestière, soit la 
zone F-1;

CONSIDÉRANT QUE cette propriété jouit déjà d’un usage autre 
qu’agricole, soit l’usage résidentiel;

CONSIDÉRANT QUE le présent usage résidentiel n’a aucun impact 
sur l’agriculture;

CONSIDÉRANT QUE l’usage occasionnel qui en résultera 
n’entraînera aucun impact additionnel en 
milieu dans lequel il s’insérera;
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23.1 Résolution d’appui - Usage artisanal

CONSIDÉRANT QUE l’usage recherché se fera à très petite échelle et 
exclusivement à titre complémentaire à 
l’habitation;

CONSIDÉRANT QUE l’usage recherché s’apparente même de très 
près à l’agriculture et au maintien de 
l’agriculture;

CONSIDÉRANT QUE le schéma d’aménagement révisé de la M.R.C. 
du Haut-St-François permet, dans ses 
orientations, des utilisations compatibles avec 
l’agriculture dans les secteurs à moindre 
dynamisme;

CONSIDÉRANT le peu de possibilité d’emploi de création et de 
maintien d’emploi dans notre grande 
municipalité à caractère rural et vu le jumelage 
compatible de l’usage recherché avec cette 
ruralité;

CONSIDÉRANT QUE l’usage recherché est autorisé dans notre 
réglementation et dans cette zone et d’ailleurs 
dans toutes les zones;

2007-233 Il est proposé par le conseiller Gilbert, appuyé par le conseiller Cloutier 
et résolu d’appuyer la demande présentée à la Commission de protection 
du territoire agricole du Québec par Monsieur Frédérick Ward.
ADOPTÉ À L'UNANIMITÉ DES CONSEILLERS

23.2 Résolution d’appui - Changement d’usage
Résolution d’appui du conseil de la Municipalité de Lingwick dans la 
demande de changement d’usage à la C.P.T.A.Q. adressée par 
Marius Rousseau à sa propriété sise au 7, Route 108 ouest afin d’y 
permettre l’usage résidentiel avec 4 unités de motel dans la bâtisse 
commerciale existante, soit un restaurant.

CONSIDÉRANT QUE le changement d’usage s’effectuera dans un 
bâtiment existant;

CONSIDÉRANT QUE l’usage actuel dans ce bâtiment est déjà un 
usage commercial;

CONSIDÉRANT QUE cet usage existe depuis 1970;

CONSIDÉRANT QUE l’usage actuel ainsi que celui recherché 
n’ajoutera aucune contrainte additionnelle sur 
l’agriculture;

CONSIDÉRANT la rareté de telles propriétés à vocation et 
compatible au maintien d’une structure 
commerciale, soit ici une superficie de 250,8 
mètres carrés;

CONSIDÉRANT QUE la zone M-2 du périmètre urbain du secteur de 
Gould est la seule zone permettant l’usage 
« Hébergement » et que cette zone compte une 
résidence et un chalet;
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23.2 Résolution d’appui - Changement d’usage

2007-234 Il est proposé par le conseiller Marois, appuyé par le conseiller Després et 
résolu d’appuyer la demande présentée à la Commission de protection du 
territoire agricole du Québec par Monsieur Marius Rousseau.
ADOPTÉ À L'UNANIMITÉ DES CONSEILLERS

24. CLD – Subvention Volet 2 – Signature du protocole et début des travaux
CONSIDÉRANT QUE la municipalité du Canton de Lingwick a 

présenté une demande dans le cadre du 
programme Volet II et que celui-ci a été 
accepté tel que présenté;

CONSIDÉRANT QUE ce projet vise des travaux d’amélioration et de 
préservation de certains lieux publics;

POUR CES MOTIFS

2007-235 Il est proposé par le conseiller Marois, appuyé par le conseiller Gilbert et résolu 
d’autoriser la mairesse et/ou la directrice générale et secrétaire-trésorière à 
signer le protocole d’entente pour et au nom de la municipalité du Canton de 
Lingwick.

Le projet inclus 4 volets et les modalités suivantes:

Étape no: Description sommaire Ampleur

ou élément
(ha, nb, 
km, etc.

1
Aménagement et nettoyage du boisé du 
parc-en-ciel

1.1 Récolte de bois et nettoyage 4500 m2

1.2 Aménagement de sentier 220 m
1.3 Fabrication de tables et bancs 2 tables

2 bancs

2
Protection et mise en valeur d'un 
belvédère

2.1
Stabilisation du muret et végétalisation des 
berges (rivière aux saumons)

40 mètres    
20 végétaux

2.2
Création et aménagement de 2 affiches 
d'interprétation 2 affiches

3

Protection et revégétalisation de la plage 
du site patrimonial du pont couvert 
McVety-McKerry

3.1 Aménagement et végétalisation de la plage
100 mètres          
240 arbustes

4 Diffusion et promotion du projet

4.1
Articles informatifs et de sensibilisation 
dans les journaux locaux 3 articles

Calendrier de réalisation
Période du : 1er avril 2007 au 28 mars 2008
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24. CLD – Subvention Volet 2 – Signature du protocole et début des travaux
(suite)

Étape 
no

Type de travaux Main-
d'oeuvre 
Jrs/ pers

 Taux 
journalier

Total
Payé en 
argent

Bénévolat 
ou don

1.1 Abattage, récolte et 
déchiquetage

45 h 28$/h 1220$ 40$

1.2 Prêt du terrain (contribution 
fabrique)

1000$

1.3 Participation aux travaux de 
nettoyage (contribution 
bénévolat)

25 h 20$/h 500 $

1.4 Travaux pour préparer et 
égaliser le fond du terrain

26 h 28$/h 728$

1.5 Travaux d'épandage 
(copeaux et poussières de 
roche)

28 h 28$/h 784$

1.6 Installation de clôture sur 3 
faces et de poteaux

28 h 28$/h 784$

1.7 Fabrication de 2 tables à 
pique-nique et 2 bancs

34 h 15$/h 510$

2.1 Planification du projet 
(contribution municipalité)

20 h 25$/h 500$

2.2 Préparation des travaux 
d'aménagements

12 h 40$/h 480$

2.3 Aménagements du muret 16 h 40$/h 640$

2.4 Plantation des végétaux 3 h 40$/h 120$

2.5 Création et aménagement de 
2 affiches éducatives

4 h 40$/h 160$

2.6 Graphisme et infographie 
(panneaux)

10 h 28$/h 280$

3.1 Préparation des travaux 
d'aménagement

5 h 40$/h 200$

3.2 Aménagement de la plage et 
plantation

18 h 40$/h 720$

4.1 Rédaction du matériel 
promotionnel

4 h 40$/h 160$      

4.2 Diffusion et promotion 
(contribution municipalité)

8 h 25$/h 200$     

4.3 Couverture médiatique 
(contribution des journaux le 
Reflet et Haut-St-François)

3 h 500$ 1500$

Type de machinerie Nb. heures Taux 
horaire

1 Tracteur pour ramasser le 
bois et transport

32 h 28$/h 896$

1 Déchiqueteuse 8 h 62$ 496$

1 Tracteur chargeuse pour 
nivellement

20 h 28$/h 560$
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24. CLD – Subvention Volet 2 – Signature du protocole et début des travaux
(suite)

1 Tracteur chargeuse pour 
épandage des copeaux

24 h 28$/h 672$

1 Transport poussières de roche 
(contribution municipalité)

4h 75$/h 300$

2 Excavatrice 10 h 150$/h 1500$

2 Transport matériaux pierre 5 voyages 200$ 1000$

2 Transport matériaux (contribution 
municipalité)

4 voyages 250$ 1000$

Type de matériaux Quantité Coût Total

•

1
Voyage de poussières roches (pour 
sentier)

24 tonnes 3,38$ 81$

1 Voyage de poussières roches 
(contribution Graybec)

50$

1 Rouleau de broche à clôture (802 pi)3 rouleaux 175$/300' 25$ 500$

1 Poteaux de clôture (métal) 25 6$ 150$

1 Poteaux de clôture (bois) 55 2,50$ 137$

1 Terre et paillis de cèdre 150$

1 Bois pour fabrication tables et bancs 500$

2 et 3 Feuille de vinyle 11 po x 17 po 
impression

2 Il$/p2 50$

2 et 3 Cadres, plaques et poteaux en acier 
pour panneaux

2 155$ 310$

2 et 3 Géotextile et matériaux de protection 
des berges

600$ 600$

2 et 3 Arbres et arbustes 260 5$ 1300$

2 et 3 Matériaux de plantation (paillis, terre, 
etc.)

200$

2 et 3 Matériel terrain (contribution
Natur'Eau-Lac)

1000$

15 400$ 6 050$

Quel pourcentage du total de vos taxes vous est remboursé
comme crédit sur intrant ?

TPS :      100 %   -  TVQ:     100  %

Total TPS

Total TVQ

Coût Total 21 450$

Que la municipalité recevra une aide financière au montant de 13 400 $;

Que la participation financière fournie par la municipalité représente la somme 
de 2 000 $;
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24. CLD – Subvention Volet 2 – Signature du protocole et début des travaux
(suite)

Que la municipalité autorise l’achat des matériaux et fournitures pour 
l’accomplissement de ce projet pour la somme maximale de 15 400 $ réparties 
de la façon suivante, somme équivalente à l’aide financière de 13 400 $ et la 
participation de la municipalité de 2 000 $.
ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ DES CONSEILLERS

25. Le Reflet – Autorisation pour utilisation de lieu public
2007-236 Il est proposé par le conseiller Gilbert, appuyé par le conseiller Guillemette et 

résolu que la municipalité autorise Le Reflet à utiliser le terrain du Pont couvert 
ainsi que l’électricité pour leur activité afin de souligner les 20 ans d’existence 
du journal communautaire et d’avoir une clé de la boîte électrique et de la 
barrière au pont couvert pour la tenue d’une épluchette de blé d’inde le 
dimanche 12 août 2007, de 14 h à 19 h.
La cuisson du blé d’inde se fera à l’extérieur du pont couvert
Le nettoyage des lieux est de leur responsabilité
L’électricité est nécessaire pour une cafetière et un système de son, entre 
autres.
Les clés seront retournées, le mardi suivant, à l’ouverture du bureau.
ADOPTÉ  À L’UNANIMITÉ DES CONSEILLERS

26. Fête des Services d’animation estivale
2007-237 Il est proposé par le conseiller Marois, appuyé par le conseiller Guillemette et 

résolu que la municipalité autorise Le Conseil Sport Loisir d’utiliser les lieux 
situés au Centre communautaire et/ou du Parc-en-Ciel pour leur activité « Fête 
d’Animation Estivale » devant regrouper tous les camps de jour du territoire de 
la MRC du Haut-St-François, jeudi le 2 août 2007, de 8 h 30 à 16 h.
Des personnes responsables seront sur place, par la présence d’animateurs, 
parents et coordonnateurs. Cette fête regroupe des jeunes de 5 à 12 ans.
Le nettoyage des lieux est leur responsabilité.
La Municipalité du Canton de Lingwick se dégage de toute responsabilité civile 
concernant les dommages matériels ou corporels pouvant survenir.
ADOPTÉ  À L’UNANIMITÉ DES CONSEILLERS

27. Interdiction de feu sur les lieux publics
2007-238 Il est proposé par le conseiller Després, appuyé par le conseiller Guillemette et 

résolu de faire l’achat d’un (1) panneau illustrant l’interdiction de feu, auprès 
de la compagnie Signalisation de l’Estrie au coût de 29 $ chacun sans les taxes 
applicables.
Ce panneau sera installé sur le terrain de la plage municipale.
ADOPTÉ  À L’UNANIMITÉ DES CONSEILLERS

28. Correspondance du maire

29. Correspondance de la secrétaire

30. Varia

30.1  Formation opérateur autopompe
2007-239 Il est proposé par le conseiller Gilbert, appuyé par le conseiller Marois et 

résolu de faire une réservation pour l’inscription de 2 participants pour la 
formation opérateur autopompe,  offerts par la C. S. de Sherbrooke et qui sera 
dispensée sur le territoire de la MRC du Haut-St-François.

Le cours débutera vers la fin de l’été ou le début de l’automne 2007. 
Les noms des pompiers sont :
Stéphane Bouffard
Sylvio Bourque
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30.1  Formation opérateur autopompe
À la condition que ceux-ci signent une lettre d’engagement tel que stipulé 
par la résolution 2006-427
Les frais de déplacement seront remboursés sur preuve.
ADOPTÉ À L'UNANIMITÉ DES CONSEILLERS

30.2 Route du Lac McGill
Discussion mais aucune décision.

30.3 Tables : Maison des jeunes
2007-240 Il est proposé par le conseiller Gilbert, appuyé par le conseiller Després et 

résolu d’autoriser l’achat de 2 tables pour la Maison des Jeunes, de 30 
pouces de large x 72 pouces de long : le dessus est en plastic blanc-beige et 
les pattes sont en métal noir repliables pour le centre communautaire pour la 
somme maximum de 150 $ taxes incluses.
Cette dépense sera affectée au poste budgétaire : 02-701-50-494.
ADOPTÉ À L'UNANIMITÉ DES CONSEILLERS

31. Période de questions

CERTIFICAT DE CRÉDIT #2007-07-03-03

Je soussignée, Monique Polard, directrice générale et secrétaire-trésorière, 
certifie que le canton de Lingwick dispose de crédit budgétaire suffisant pour 
les dépenses projetées par le conseil au cours de cette session.

32.  Levée de la session.
2007-241 Il est proposé par le conseiller Gilbert, que la levée de la session soit 

prononcée. Il est 22 h 21.

CANTON DE LINGWICK

__________________________ ___________________________
Céline Gagné, Mairesse Monique Polard, directrice générale 

et secrétaire-trésorière


